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Nos Garanties

CFDP intervient lorsque l’assuré est victime de violences sexuelles, physiques ou psychologiques dans le cadre de la 
pratique de l’activité sportive déclarée et lui apporte les prestations ci-dessous.

L’Assistance Psychologique de la victime :

Mise à sa disposition d’un service d’assistance psychologique, assuré par une équipe de psychologues cliniciens ou du 
développement spécialisés dans l’accompagnement à distance.
L’assuré bénéficie d’un accompagnement (dans la limite de 10 entretiens par accompagnement) par période d’assurance 
sur rendez-vous.

L’Information Juridique par téléphone : 

A un numéro dédié, renseignement et information de l’assuré sur ses droits.

Le Recours Pénal  : 

Accompagnement et prise en charge des honoraires de l’avocat de l’assuré (ou de tout autre auxiliaire de justice) et des frais 
de procédure, à hauteur des montants contractuels, du dépôt de plainte à la phase de jugement ainsi que l’exécution. 



Nos Prestations

La phase préalable à la procédure:

Aide à la constitution du dossier et accompagnement dans les démarches à entreprendre
Assistance au dépôt de plainte
Libre choix des auxiliaires de justice (avocats, experts…)
Prise en charge des honoraires de l’avocat de l’assuré

La phase judiciaire

Libre choix des auxiliaires de justice (avocats, experts…)
Prise en charge des honoraires de l’avocat de l’assuré (et tout autre auxiliaire de justice) ainsi que des frais de justice
Suivi de la procédure

Le suivi de l’exécution

Suivi de l’exécution des décisions de justice
Prise en charge des honoraires des auxiliaires de justice nécessaires à l’exécution
Saisine de la CIVI ou du SARVI et prise en charge des frais afférents



PLAFONDS, FRANCHISE & SEUIL D’INTERVENTION En € TTC

Plafond de prise en charge par Litige (France, 

Andorre, Monaco) :

Dont plafond pour démarches amiables :

expertises judiciaires :

25 000

550

5 000
Plafond de prise en charge par Litige (hors France, 

Andorre, Monaco)
5 000

Seuil d’intervention : 0
Franchise : 0

BAREME APPLICABLE AUX HONORAIRES

D’AVOCAT & D’EXPERT
En € TTC

Assistance

Assistance au dépôt de plainte

Assistance à une instruction pénale

Assistance en cas de confrontation avec le tiers

Assistance préalable à procédure pénale

Assistance à une expertise judiciaire

390

Commissions ou juridictions de première instance
Démarche au parquet (forfait)

Démarche auprès du SARVI (forfait)
130

Médiation ou composition pénales 300
Commissions diverses (y compris CIVI) 560
Ordonnance sur requête (forfait) 450
Tribunal de Police 560
Tribunal Correctionnel 900
Cour d’Assises 2 100

Tribunal judiciaire (si renvoi pour les intérêts civils) 1 120

Incidents d’instance et demandes incidentes 670

Cours ou juridictions de recours
Cour ou Juridiction d’Appel 1 820

Recours devant le 1er Président de la Cour d’Appel 560

Cour de Cassation 2 100
Autres juridictions

Juridictions étrangères (y compris CJUE, CEDH) 1 120

Juge de l’exécution, Juge de l’exéquatur 670

Les modalités de prise en charge : 

Les montants comprennent les frais habituels inhérents à la gestion d’un 

dossier (frais de copie, de téléphone, de déplacement, de postulation…) et 

constituent la limite de la prise en charge même en cas de pluralité ou de 

changement d’avocats. 

Ils sont cumulables et représentent le maximum des engagements par 

juridiction (montants signalés par un astérisque*) ou par intervention même en 

cas de renvoi d’audience. 

La prise en charge des frais et honoraires des auxiliaires de justice sera effectué 

au plus tard dix (10) jours après réception de la facture acquittée et interviendra 

toutes taxes comprises. 

Les honoraires sont réglés une fois la prestation effectuée. 

La subrogation : 

Les indemnités qui pourraient Vous être allouées au titre des articles 375 et 

475-1 du Code de Procédure Pénale, 700 du Code de Procédure Civile, ou leurs 

équivalents devant les juridictions étrangères, ainsi que les dépens et autres 

frais de procédure Vous bénéficient par priorité pour les dépenses dûment 

justifiées restées à votre charge, et subsidiairement à l’Assureur dans la limite 

des sommes qu’il a engagées. 

Montants de prise en charge



Exclusions principales

Outre les exclusions légales, l’assureur n’intervient jamais pour :

-les litiges ne relevant pas de l’activité sportive déclarée et plus généralement ne relevant pas d’un acte de violence à caractère 
sexuel, physique ou psychologique que l’assuré a subi,
-les litiges dont le fait générateur* est antérieur et connu de l’assuré à la prise d’effet de l’adhésion au contrat ou qui présente un 
caractère non aléatoire lors de l’adhésion,
-les litiges survenant lorsque l’assuré est en état d’ivresse publique et manifeste ou lorsque le taux d'alcoolémie est égal ou supérieur 
à celui légalement admis, ou sous l’influence de substances ou de plantes classées comme stupéfiants.

L’assureur ne prend jamais en charge :

-les frais engagées sans son accord préalable,
-les amendes, les cautions, les consignations pénales, les astreintes, les intérêts et pénalités de retard,
-toute somme de toute nature à laquelle l’assuré pourrait être condamné à titre principal et personnel,
-les frais et dépens exposés par la partie adverse et que l’assuré doit supporter par décision judiciaire, ou ceux que l’assuré a accepté 
de prendre en charge dans le cadre d’un protocole d’accord, une procédure participative, un arbitrage ou une médiation, 
-les sommes au paiement desquelles l’assuré pourrait être éventuellement condamné au titre des articles 700 du code de procédure
civile, 375 et 475-1 du code de procédure pénale, L.761-1 du code de justice administrative, ainsi que leurs équivalents devant les 
juridictions étrangères,
-les sommes dont l’assuré est légalement redevable au titre des émoluments proportionnels,
-les honoraires de résultat.

* seules les violences postérieures à la prise d’effet du contrat sont couvertes.


